
COMMISSION VIE SCOLAIRE 
Mardi 19 mai 2015 

 

Présents (voir la feuille d’émargement en annexe) :  

 GAVEAU Simone (Maire) 

 CHARRET Patrice (Maire Adjoint) 

 DE MISCAULT Mathieu (Parent d'élève) 

 GUILLOT Eliane (Conseillère Municipale) 

 JUIGNET Patricia (Conseillère Municipale) 

 LAMOTTE Pascal (Responsable Régional RESTAUVAL) 

 LESIEUR Denis (Conseiller Délégué à la Vie Scolaire) 

 PAYNEAU Sylvie (Agent Elémentaire et Animatrice ALSH) 

 PROUX Pascal (Chef cuisinier) 

 SAUSSAYE Audrey (ATSEM) 

 

Excusés 

 BRIDIER Aurélie (Parent d'élève) 

 DESSITE Christèle (Maire Adjointe) 

 DELMAS Amaury (Parent d’élève) 

 DEVINEAU Delphine (Parent d’élève) 

 DUCHET Nicolas (Coordinateur du Service Enfance Jeunesse) 

 HUET Chantal (Maire Adjointe) 

 NOLIERE Joelle (Conseillère Municipale) 

 PETER Anne (Parent d'élève) 

 

Remarque : La réunion a débuté à 18h35, par un tour de table qui montre que très peu de parents 

sont finalement venus. 

 

Quelques chiffres sur la fréquentation 

La réunion débute par une présentation rapide d’un certain nombre de chiffres liés à la fréquentation 

du Restaurant Scolaire ces 3 dernières années (années scolaires 2012-2013, 2013-2014 et année 

courante 2014-2015 jusqu’aux dernières vacances scolaires). 

 

Pour toutes les courbes ci-après, on trouve : 

 En ordonnée : le nombre de repas servis 

 En abscisse : le numéro de la semaine (le 1
er

 chiffre correspond à l’année : 3 pour 2013) 

 

Pour rappel, les effectifs scolarisés sont les suivants : 

 Année 2012-2013 :73 en Maternelle et 118 en Elémentaire ; 

 Année 2013-2014 : 69 en Maternelle et 115 en Elémentaire ; 

 Année 2014-2015 : 75 en Maternelle et 105 en Elémentaire ; 

 Année 2015-2016 (prévision) : 69 en Maternelle et 124 en Elémentaire. 
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Année scolaire 2012 – 2013 : 

 

 
 

Le nombre moyen de repas servis par jour ressortait à 44 en Maternelle et 70 en Elémentaire. A 

cela, il y avait en plus une moyenne journalière de 6 repas « adultes ». 

 

Sur l’ensemble de l’année, compte tenu des congés, ce sont pas moins de 6213 repas « Maternelle » 

et 9921 repas « Elémentaires » qui ont été servis soit donc un total de 16134 repas (17047 si on tient 

compte des 913 repas adulte). 

 

  



 

Commission Vie Scolaire 

19 mai 2015 

 

 
 Page 3/8 

Année scolaire 2013 – 2014 : 

 

 
 

Le nombre moyen de repas servis par jour ressortait à 44 en Maternelle et 72 en Elémentaire. A 

cela, il y avait en plus une moyenne journalière de 7 repas « adultes ». 

 

Sur l’ensemble de l’année, compte tenu des congés, ce sont pas moins de 6081 repas « Maternelle » 

et 10063 repas « Elémentaires » qui ont été servis soit donc un total de 16144 repas (17096 si on 

tient compte des 952 repas adulte). 
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Année scolaire 2014 – 2015 : 

 

 
 

Pour le début de l’année, le nombre moyen de repas servis par jour ressortait à 42 en Maternelle et 

49 en Elémentaire. A cela, il y avait en plus une moyenne journalière de 4 repas « adultes ». Le 

nombre de repas servis en Elémentaire semble avoir baissé. Ceci est un effet du mercredi midi : les 

statistiques actuelles intègrent le fait que des repas sont servis le mercredi midi (5 jours par semaine 

au lieu de 4) mais le nombre d’élèves qui mangent est beaucoup plus faible que les autres jours, ce 

qui baisse artificiellement la moyenne journalière.  

 

Les 2 pics qui apparaissent correspondent à des changements de mois en milieu de semaine. 

 

Sur ce début d’année, compte tenu des congés, ce sont pas moins de 5647 repas « Maternelle » et 

6660 repas « Elémentaires » qui ont été servis soit donc un total de 12307 repas (12850 si on tient 

compte des 543 repas adulte). 

 

A noter : les 2 années passées, à l’issue des vacances de Pâques, le nombre total de repas servis 

était respectivement de 12364 et de 13294. Il a donc légèrement baissé cette année. 
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Taux de fréquentation du Restaurant Scolaire 

 

 
 

Cette courbe montre que la fréquentation du Restaurant Scolaire était à peu près équivalente les 

années passées entre la Maternelle et l’Elémentaire. Par contre, cette fréquentation a baissé cette 

année. 

 

Il y a bien sûr « l’effet mercredis » (déjà évoqué précédemment) mais il n’explique pas tout. Si on 

suppose qu’aucun enfant des écoles ne mange le mercredi midi au Restaurant Scolaire, le taux de 

fréquentation n’est en effet que de 56% en Maternelle et 47% en Elémentaire. Il doit donc y avoir 

d’autres raisons qui expliquent cette baisse. 
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Le fonctionnement du Restaurant Scolaire 

Les enfants : 

Les enfants ont obligation de goûter à tous les plats servis, même s’il reste encore quelques enfants 

qui ne veulent pas du tout goûter. Même les épinards sont bien mangés : ils sont hachés 

(uniquement les feuilles) avec une quantité importante de béchamel. 

 

En Maternelle, les ATSEM aident beaucoup les enfants à finir les plateaux. Pour les petits et tous 

petits, il reste encore un peu sur les plateaux mais pour les autres Maternelles, il y a peu de restes. 

 

En Elémentaire, c’est plus une supervision. 

 

Certains enfants sont parfois dissipés, mais c’est plus par période. 

 

 

Les menus 

Les œufs durs sont des œufs frais, cuits sur place. Il n’y a donc pas de risque particulier à les 

consommer (en raison de cette cuisson). Pour les omelettes, Restauval utilise des œufs déjà écaillés 

(qui ne sont donc pas préparés sur place). Les œufs des omelettes étant moins cuits que les œufs 

durs, il y a donc un risque (minime) que Restauval ne veut pas prendre. 

 

Un menu à thème lors de la semaine du 26 mai : « La Scandinavie ». A cette occasion, du pain 

d’épice maison (fabriqué et cuit sur place) sera donné en dessert.  

 

Il y a toujours 2 produits bio par semaine (hier c’était du Camembert et il y aura du riz jeudi). Les 

prix de ces produits sont bien sûr plus élevés mais cela fait partie du contrat (4 produits bio par 

semaine). Restauval estime qu’un repas intégralement bio coûterait au moins 20% plus cher qu’un 

repas non bio (sachant qu’aujourd’hui, les parents ne payent pas l’intégralité des coûts facturés à la 

Mairie). Quoi qu’il en soit, il parait difficile de ne fournir systématiquement que des produts bio 

tous les jours (indépendamment de cette augmentation des prix, il y aurait aussi un problème 

d’approvisionnement, les fournisseurs de bio ne pouvant pas encore s’engager sur des quantités 

importantes et régulières). 

 

Reclyclage 

Aujourd’hui, il n’y a pas de composteur mais on pourrait l’envisager. Seul le carton est mis de côté 

(sachant que c’est la matière principale utilisée pour les emballages).  

Pour le recyclage de l’huile de friteuse, Restauval a un contrat avec Veolia, qui vient la récupérer. 

 

Questions de Pascal Proux 

1) Il demande à être prévenu plus tôt en cas de sorti des enfants (cette semaine, c’était la 

veille pour le lendemain).  

Depuis, le Directeur de l’Ecole Elémentaire a transmis les dates des prochaines sorties.  

Un rappel sera transmis aux Directeurs des 2 Ecoles. 

2) Il y aurait un répondeur téléphonique en cuisine mais Pascal ne sait pas du tout 

comment il fonctionne. Il y a peut-être des dizaines de messages, qu’il n’a jamais 

écouté ! 

P. Charret regarde comment il peut fonctionner. 

3) Il manque un peu de vaisselle : petites cuillères, coupelles à fromage notamment. 

Il est demandé à Pascal de fournir ses besoins en Mairie. 
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Points divers 

Les réparations effectuées l’automne dernier sur le chauffage ont apporté un réel confort cet hiver 

(très apprécié, y compris dans la salle où mange les enseignants). 

 

Les relations entre le Centre de Loisir et Pascal Proux sont jugés excellentes par N. Duchet. Et les 

participants qui fréquentent la cantine ont pu noter son excellent relationnel avec les enfants. 

 

Les parents peuvent venir manger à la cantine, moyennant prévenir à l’avance. Les repas sont 

nettement meilleurs qu’à Blois. Très bon relationnel avec le cuisinier. Mr De Miscault fait aussi 

remarquer que les enfants qui changent d’école (et donc de Restaurant Scolaire) regrettent très 

souvent le fonctionnement du Restaurant Scolaire. 
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ANNEXE 
Feuille d’émargement 

 

 


